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RÈGLEMENT DE L’ACTION Shop ‘n Go 2010 DE KUWAIT PETROLEUM
(BELGIQUE) SA

L’action n’est valable qu’en Belgique. Elle s’applique à tous les Shop ’n Go faisant partie d’une station service Q8 à l’exception des stations autoroutières.

Toute personne participant à cette action déclare accepter le règlement dans son intégralité ainsi que toute décision de Kuwait Petroleum (Belgique) SA.

1. Organisation
1.1. L’action est organisée par Kuwait Petroleum (Belgique) SA – Gateway House – Brusselstraat 59 –
2018 Anvers - Belgique.
1.2. L’organisateur de cette action, la société Kuwait Petroleum (Belgique) SA, se réserve le droit d’en modifier les termes, tant sur le plan du déroulement et/ou celui du règlement, si des circonstances indépendantes de sa volonté l’exigent. La société ne saurait être tenue responsable de tout manquement, prolongation ou annulation éventuels de l’action pour des raisons indépendantes de sa volonté. Toute modification du déroulement et/ou du règlement de l’action sera annoncée sur le site internet (www.Q8.be).

2. Généralités
2.1. Le présent règlement est disponible sur demande écrite adressée à Action Shop ‘n Go – Kuwait Petroleum (Belgique) SA - Service Marketing - Gateway House - Brusselstraat 59 – 2018
Anvers – Belgique, et peut être consulté sur le site www.Q8.be.
2.2. L’action n’est valable qu’en Belgique.
2.3. L’action n’est valable que dans les Shop ’n Go faisant partie d’une station service Q8, à l’exception des Shop ‘n Go faisant partie de stations autoroutières Q8.
2.4. L’action se déroule du 1er mai 2010 au 31 mai 2010 inclus.
2.5. Pour participer à l’action, il faut effectuer un achat (produits shop) dans un Shop ’n Go faisant partie d’une station service Q8 et présenter une carte-plus enregistrée ou l’un des 2 porte-clés liés à cette carte-plus. 
2.6. Cette offre est valable sur tous les produits dans le Shop ‘n Go sauf des produits d'huile, les vidanges et produits de loterie.
2.7. Cette offre ne s'applique pas à l’achat de carburants.
2.8. L’action n’est pas cumulable avec d’autres actions.
2.9. L’organisateur ne saurait être tenu responsable de tout accident, coût ou dommage, quelle qu’en soit la nature ou la cause, résultant de la participation à l'action, de l’attribution des points, ou de la réception ou de l’utilisation des articles, et ce, de quelque manière que ce soit.
2.10. La nullité ou l’impossibilité d’exécution de toute disposition ou partie de disposition du présent règlement ne pourra pas être considérée comme affectant la validité ou l’obligation de toute autre disposition ou partie de disposition.

3. Modalités
3.a. Toute participation à l'action est subordonnée à la lecture et à l'acceptation du présent règlement. Toute participation à l’action implique l’acceptation du présent règlement et des décisions de l’organisateur. Ces décisions sont définitives et contraignantes.
3.b. Pour toute information complémentaire concernant les modalités de l’action, veuillez contacter le service consommateurs de Kuwait Petroleum (Belgique) SA via www.Q8.be.

3.1. Action Shop ‘n Go 
3.1.1. Pendant le mois de mai, les participants reçoivent 10x la quantité normale de points-plus sur leurs achats dans le Shop ’n Go (achats shop). Le participant reçoit 10 points-plus par tranche d’achat de 2 euros d’articles shop dans le Shop ‘n Go. 
3.1.2. Les participants à l’action ne sauraient tenir l’organisateur pour responsable et en aucun cas lui réclamer des dommages-intérêts dans l’hypothèse où, pour des raisons de force majeure ou des raisons techniques indépendantes de la volonté de l’organisateur, le scanner permettant la lecture de la carte-plus ne serait pas disponible ou ne fonctionnerait pas dans l’une des stations participantes.
3.1.3. Pour pouvoir bénéficier de l’action 10x points-plus, le participant doit remplir l’ensemble des conditions suivantes :
1) effectuer un achat dans l’un des Shop ’n Go faisant partie d’une station service Q8 (seuls les achats shop sont pris en considération)
2) utiliser sa carte-plus lors de cet achat

3.1.4. Il n’est pas possible de participer à l’action d’une autre manière que celle décrite dans le présent règlement. En cas de non-respect de l’une des conditions susmentionnées, le participant ne pourra prétendre aux 10x points-plus.

3.2. Sac de course gratuit

3.2.1. Ce sac peut-être obtenu gratuitement dans les Shop ’n Go Q8 en échange du bon. Ce bon fait partie d’un envoi personnalisé aux utilisateurs fidèles de la carte-plus. 
3.2.2. Ce bon n’est pas valable dans les stations autoroutières.
3.2.3. Ce bon n’est pas disponible dans les stations Q8.
3.2.4. Un seul bon par famille
3.2.5. L’offre est valable jusqu’à épuisement du stock. Kuwait Petroleum (Belgique) SA se réserve le droit de modifier les articles de l’action s’il estime que c’est nécessaire/justifié car il est devenu impossible ou beaucoup plus difficile de se les procurer pour des raisons indépendantes de la volonté de Q8. De même, Q8 ne saurait être tenu responsable de la rupture de stock d’un article.

4. Réclamations et litiges
4.1. En cas de réclamation, le consommateur peut toujours contacter Kuwait Petroleum (Belgique) SA via www.Q8.be.
4.2. Tout litige portant sur l'action sera tranché par une décision de Kuwait Petroleum (Belgique) SA.
La décision est définitive et contraignante et le participant ne dispose d’aucun droit de recours ou de révision.
4.3. Toute tentative de fraude entraîne automatiquement et sans notification préalable l’exclusion immédiate du participant à l’action. Aucune réclamation ne sera acceptée à ce sujet. Le participant s’engage à ne jamais adopter l’identité d'une autre personne ni utiliser un faux nom. 
